
Capgemini - une nouvelle organisation du travail
Entre Flex-office et télétravail, un équilibre difficile à trouver

L’accord télétravail négocié et signé par la CFE-CGC a été plébiscité par de nombreux salariés de l’UES Capgemini et vous en bénéficiez 
tous aujourd’hui.

Réserver son poste de travail avant de venir sur site devient un réflexe et l’outil « Office Pass » doit permettre à chacun de pouvoir le faire
facilement.

Santé, Sécurité et Conditions de Travail
Une priorité pour la CFE-CGC, un engagement syndical fort

La multiplication des changements d’organisation, les déménagements à répétition sur les différents sites de l’UES Capgemini 
(Pessac-Mérignac, Biot, Cesson-Sévigné, …) entrainent des impacts sur les conditions de travail.

- Rejoignez la CFE-CGC …. Adhérer c’est être au service du collectif -

Élections professionnelles en novembre et décembre 2023
Rejoignez la CFE-CGC en étant candidat sur nos listes pour le renouvellement des différents CSE 
(Comité Social et Économique) de l’UES Capgemini.
Être au service du collectif c’est notre ADN. Permettre à chaque salarié de trouver le meilleur équilibre
possible en vie personnelle et vie professionnelle est un engagement.

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter le secrétaire
CFE-CGC du Comité Social et Économique Central :

alain.jammes@capgemini.com

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter le secrétaire
CFE-CGC de la Commission Santé Sécurité Conditions de

Travail Centrale : christophe.lovergne@capgemini.com

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter notre déléguée Syndicale Centrale CFE-CGC : 

Notre
 Adn

vous d
éfendre

Alain Jammes 06.30.37.68.26

Christophe Lovergne 06.70.06.29.76

Abla MECHERI-Mokhtari 06.18.78.55.97

Bulletin d’information – été 2023

- La CFE-CGC reste mobilisée à vos côtés pendant cette période estivale -

abla.mokhtari@capgemini.com
Un immense merci à tous nos abonnés formidables : 

rejoignez notre famille en vous abonnant dès maintenant !

Des difficultés peuvent apparaitre : trouver une place sur son site de rattachement peut être difficile, voire impossible certains jours,
que faire dans ce cas ? Un manager peut-il m’imposer de télétravailler ?

Une nouvelle organisation du travail basée sur la généralisation du télétravail se met progressivement en place, elle s’accompagne d’un
réaménagement des postes de travail en Flex Office (fin du poste de travail attribué à une même personne).

La pr ior i té  pour  la  CFE-CGC reste la  santé ,  la  sécur i té  et  des condit ions de t ravai l  qui  doivent  permettre  à  chaque
salarié de trouver le meilleur équilibre possible en vie personnelle et vie professionnelle.

Toutes les problématiques communes à l’ensemble des salariés de l’UES sont abordées avec la direction en CSE Central
ou en CSSCT Centrale. Des experts sont mandatés par les élus pour comprendre les enjeux de chaque projet et trouver
des solutions permettant de ne pas dégrader les conditions de travail.


